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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015280-0001

Signé le mercredi 07 octobre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure la société civile immobilière CONSUMEL CABANEL de
faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé bâtiment 5,
escalier de service, 8ème étage droite sur l'extérieur, 1ère porte gauche de l'immeuble
sis 5 rue Alexandre Cabanel à Paris 15ème  
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Signé le jeudi 08 octobre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure   de faire cesser définitivement l'occupation aux fins
d'habitation du local situé bâtiment rue, rez-de-chaussée, dernière porte droite  de
l'immeuble sis 131 rue Marcadet à PARIS 18ème
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Acte n° 2015281-0003

Signé le jeudi 08 octobre 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

Arrêté directorial modifiant l'arrêté directorial 2012080-0003 du 20 mars 2012 modifié,
fixant la composition de la commission de surveillance du groupe hospitalier hôpitaux
universitaires Paris Ile-de-France Ouest (Raymond Poincaré-Hôpital maritime de
Berck-Ambroise Paré-Sainte Périne)





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015280-0011

Signé le mercredi 07 octobre 2015

Direction régionale des douanes de Paris

décision portant fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n°
7540319Y sis 8, rue du Poitou à Paris 3ème





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0006

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 490850989 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme «Epicerie PT»



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 490850989 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 28 septembre 2015 par Monsieur CESARIO Ricardo, en qualité gérant, pour 
l'organisme « Epicerie PT » dont le siège social est situé 68, rue de Clery 75002 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 490850989 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

 Livraison de courses à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire - mandataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 5 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0007

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de modification d'une déclaration d'un organisme de services à la
personne N° 802188227 : organisme CONTINUHOME



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 

 
Unité territoriale de Paris 
 
Direction de l’Emploi et du Développement  
Economique 
Service S.A.P 
 

 

 

 

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de modification d’une déclaration 

d’un organisme de services à la personne 
N° 802188227 

 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 19 mai 
2014. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 24 septembre 2015, par Monsieur 
BINOT Benoît en qualité de gérant de l’organisme CONTINUHOME. 

 

Constate : 

 

Article 1 Le siège social de l'organisme CONTINUHOME, dont la déclaration d’organisme 
de service à la personne a été accordée le 19 mai 2014 est situé à l’adresse suivante : 55, 
boulevard Pereire 75017 PARIS depuis le 20 août 2015. 

 

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés. 

 

 

Paris, le 5 octobre 2015 

 

 
Pour le Préfet de la Région Ile de France, 

Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur régional 

de la DIRECCTE d’Ile-de-France,  
Par subdélégation le Contrôleur du Travail 

 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0009

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 514094598 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme LAURIOT DIT
PREVOST Matthias



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 514094598 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 27 septembre2015 par Monsieur LAURIOT DIT PREVOST Matthias, en qualité 
d’auto-entrepreneur, pour l'organisme LAURIOT DIT PREVOST Matthias dont le siège social est situé 6, rue 
Cavallotti 75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 514094598 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 5 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0010

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 813637956 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme OZEROVA
Valeriya



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 813637956 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 28 septembre 2015 par Mademoiselle OZEROVA Valeriya, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme OZEROVA Valeriya dont le siège social est situé 115, rue de Lafayette 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 813637956 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 
 Collecte et livraison de linge repassé 
 Soutien scolaire à domicile 

 Accompagnement/déplacements enfants + 3 ans 
 Garde d’enfants + 3 ans 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 5 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0011

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de modification d'une déclaration d'un organisme de services à la
personne N° 500113279 : organisme ROCHES Mickaël



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 

 
Unité territoriale de Paris 
 
Direction de l’Emploi et du Développement  
Economique 
Service S.A.P 
 

 

 

 

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de modification d’une déclaration 

d’un organisme de services à la personne 
N° 500113279 

 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 25 février 
2015. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 24 août 2015, par Monsieur ROCHES 
Mickaël en qualité d’entrepreneur individuel. 

 

Constate : 

 

Article 1 Le siège social de l'organisme ROCHES Mickaël, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 25 février 2015 est situé à l’adresse 
suivante : Le Bourg 15300 LA CHAPELLE D’ALAGNON depuis le 31 mars 2015. 

 

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés. 

 

 

Paris, le 5 octobre 2015 

 

 
Pour le Préfet de la Région Ile de France, 

Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur régional 

de la DIRECCTE d’Ile-de-France,  
Par subdélégation le Contrôleur du Travail 

 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0012

Signé le lundi 05 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 509667960 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme SERVICES



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 509667960 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 28 septembre 2015 par Monsieur GUILLET Sébastien, en qualité de gérant, pour 
l'organisme SERVICES 15 dont le siège social est situé 191, rue d’Alesia 75014 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 509667960 pour les activités suivantes : 

 Assistance administrative à domicile 
 Assistance informatique à domicile 
 Collecte et livraison de linge repassé 
 Coordination et mise en relation 
 Cours particuliers à domicile 
 Soutien scolaire à domicile 

 Accompagnement/déplacements enfants + 3 ans 
 Garde d’enfants + 3 ans 
 Entretien de la maison et travaux ménagers 
 Livraison de courses à domicile 
 Petits travaux de jardinage 
 Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 5 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015279-0004

Signé le mardi 06 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 813748431 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme
BACEVICIUTE Marija



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 813748431 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 29 septembre 2015 par Mademoiselle BACEVICIUTE Marija, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme BACEVICIUTE Marija dont le siège social est situé 22, rue des Cordelières 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 813748431 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 
 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
 Entretien de la maison et travaux ménagers 
 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 6 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015279-0005

Signé le mardi 06 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 813748514 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme PALLUEL
Nolwenn



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 813748514 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 29 septembre 2015 par Mademoiselle PALLUEL Nolwenn, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme PALLUEL Nolwenn dont le siège social est situé 6, rue Nelaton PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 813748514 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 
 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
 Entretien de la maison et travaux ménagers 
 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 6 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015279-0006

Signé le mardi 06 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 797591906 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme
TAMBURELLO Valentina



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 797591906 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 30 septembre 2015 par Mademoiselle TAMBURELLO Valentina, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme TAMBURELLO Valentina dont le siège social est situé 88, avenue d’Italie 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 797591906 pour les activités suivantes : 

 Assistance administrative à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 6 octobre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0014

Signé le lundi 05 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-795 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise ORGANISATION FUNERAIRE (PARIS 12)







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0015

Signé le lundi 05 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-796 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise ORGANISATION FUNERAIRE (PARIS 15)







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015278-0016

Signé le lundi 05 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-793 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise LES FUNERAILLES BORGNO S.A. (BELGIQUE)







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015280-0003

Signé le mercredi 07 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté n° 15-0088-DPG/5, abrogeant l'agrément d'un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière : PRIORITE PERMIS









PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015280-0004

Signé le mercredi 07 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté n° 15-0087-DPG/5, abrogeant l'agrément d'un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière : AUTO-ECOLE BONNE CONDUITE








